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Choisir des études courtes

Le DUT permet d'accéder à des licences professionnelles, après sélection (souvent dossier puis
entretien, parfois épreuves écrites). Ces formations se déroulent sur un an et permettent d'atteindre
le niveau Bac + 3 en obtenant une spécialisation pointue. Elles ont pour objectif l'accès direct à
l'emploi. Il existe de nombreuses spécialités en France.

Choisir des études longues

Vous pouvez tenter les écoles de commerce, d'ingénieur ou autres écoles spécialisées, en fonction
de la spécialité de votre DUT.

Vous pouvez également tenter d'intégrer des licences générales. Certaines licences sont
accessibles uniquement en L3 et accueillent des DUT après une sélection (test et dossier). D'autres
licences sont accessibles par la voie d'un dossier de « validation des études ». Dans ce cas, votre
dossier sera examiné au sein d'une commission qui pourra vous proposer d'intégrer soit la 2ème
année, soit la 3ème année, en fonction de la qualité de votre dossier (notes obtenues en DUT,
projet, etc.)

Retour vers l'offre des  pour connaître les poursuites d'études.formations de l'UPMF

Consulter le site de l'  pour chercher une formation en France.ONISEP
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